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RECHERCHES EN ECONOMIE ET SOCIOLOGIE RURALES

Des pommes, des poires et des pesticides
L'impact de Phétérogénéité réglementaire en matière

de résidus de pesticides sur le commerce international

En matière de sécurité sanitaire, les régles qui gouvement la production et le commerce des aliments sont de plus en plus contraignantes.
Dans le cas des pesticides utilisés en agriculture, leurs eltets potentieilement négatifs sur la Santé a conduit le législateur à réglementer la
teneur en résidus de pesticides dans les produits cforigine agricole en fixant des Limites Maximales de Résidus (LMR). Ces LMR s'appIiquent
inclifféremment aux produits domestiques et étrangers. Eiles incluisent un coüt cle mise en conformité pour le proclucteur ou pourlexportateur
qui influence directement le prix du produit au niveau du consommateur final. Cette mise en conformité est diiiicile dans la mesure ou les
LMR ne sont pas harmonisées au niveau international et que coexistent presque autant de réglementations que de nations. ll existe bien
une « réglementation internationale » établie par le Codex Aiimentarius mais en la matière elle n'a aucun caractère obligatoire et les nations
consenrent leur souveraineté. Nous étudions ici Fimpact des réglementations en matière de limites maximales de résidus de pesticides sur le
commerce international. Une analyse empirique réalisée sur une quarantaine de pays exportateurs et/ou importateurs de pommes, de poires
et de produits de leur transformation montre que globalement Fhéterogénéité réglementaire peut constituer un frein aux échanges et qu'une
harmonisation mondiale des LMR de pesticides aurait un impact posifif sur ie commerce. Mais fanalyse au cas par cas montre qu'adopter
une réglementation unique n'aurait pas un impact positif pour tous les pays indistinctement. Uharmonisation aurait même un impact négatif
sur les exportations de pommes et de poires du Japon et des Etats-Unis.

Des réglementations sur les résidus de pesticides très
hétérogènes
ll est genéralement admis que les réglementations sanitaires sont
un frein au commerce car elles accroissent les coüts a l'échange 1
coüt de recherche de I'information et coüt de mise en conformité,
notamment. Certains auteurs„ comme Disdier (2008) par exemple,
montrent toutefois que les effets des réglementations sanitaires sur le
commerce ne sont pas toujours aussi tranchés. Ces réglementations
apporlent également de l`information au consommateur, information
qui peut contribuer à renforcer sa confiance et à accroítre sa consom-
mation des produits concernes. Dans un tel cas, les reglementations
sanitaires sont favorables au commerce. Les Limites Maximales de
Residus (LMR) de pesticides font partie de ces réglementations sus-
ceptibles de conforter Ia confiance du consommateur.
ll n'en reste pas moins que dans le cas des LMR de pesticides,
l'argument selon lequel Fhétérogénéité voire l'opacité des réglemen-
tations sanitaires rende les échanges beaucoup plus difficiles risque
de peser car ces Iimites maximales ne sont pas du tout hairnonisées
au niveau international (voir tableau 1). L'Organisation Mondiale
de Ia Santé via le Codex Alimentarius (cifapres « Codex ››) fixe en
quelque sorte une « norme internationale ›› en la matière mais qui
n'a aucun caractére coercitif. Par ailleurs, si nombre de pays ont fait
des efforts notoires sur la diffusion de Finformation, celle-ci n'est pas
toujours aisément accessible.

De fait, les limites légales apparaissent comme extrêmement
variables entre pays. Elles vanent en termes de substances couvertes
ainsi qu'en terrnes de niveaux de tolerance. Certains pays ont des
réglementations très sévéres qui couvrent un grand nombre de subs-
tances, fixent des LMR bien inferieures a celle du Codex et adoptent
une tolérance zero pour des substances tres dangereuses ou pour
des substances dont les données toxicologiques ne pemıettent pas
de calculer une Dose Journalière Admissible (DJA, voir encadré 1).
C'est le cas par exemple des Etats-Unis ou de I'Union européenne.
D'autres pays comme le Brésil, le Chili ou |'Afrique du sud se Iimitent
à reglementer quelques substances, et à utiliser la norme intema-
tionale fixée par le Codex Alimentarius comme reference pour les
autres pesticides. D'autres pays encore, comme la Chine, la Russie
ou la Nouvelle Zélande reconnaissent également dans quelques cas
particuliers la norme du pays expoitateur (voir tableau 1).

Une mesure de la « distance réglementaire ››
Le lien entre commerce et réglementation sur les substances toxiques
ou deléteres a souvent été etudié par les economistes. La littérature a
mis en avant l'impact négatif d'une diminution des seuils de tolérance
des pays développés sur le commerce des pays en développement.
Dans leur grande majorite ces études concluent qu'augmenter la
sévérité des nomıes a un impact négatif sur le commerce et qu'une
harmonisation des régles au niveau international est souhaitable,
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Encadré 1 : Déflnltlons et mode de calcul
des LMR de pesticides

L'Organisation pour |'Alimentation et l'Agriculture (FAO) definit les
pesticides comme toute substance ou association de substances
qui est destinee à repousser, detruire ou combattre les ravageurs
(y compris les vecteurs de maladies humaines ou animales) et les
espèces indésirables de plantes ou d'animaux causant des dom-
mages ou se montrant autrement nuisibles durant la production, la
transformation, le stockage, le transport ou la commercialisation des
denrées alimentaires, des produits agricoles, du bois et des produits
ligneux, ou des aliments pour animaux, ou qui peut être administree
aux animaux pour combattre les insectes, les arachnides et les
autres endo- ou ecto-parasites. Le tem"ıe inclut les substances des-
tinées à être utilisees comme régulateur de croissance des plantes,
comme defoliant, comme agent de dessiccation, comme agent
d'eclairctssage des fruits ou pour empecher la chute prématuree de
ceux-ci, ainsi que les substances appliquées sur les cultures, avant
ou apres la recolte, pour proteger les produits contre Ia deterioratlon
durant lentreposage et le transport.
Toujours selon la FAO, la Limite Maximale de Résidus (LMR) est la
concentration maximale d'un residu legalement autorisee ou consi-
déree comme acceptable dans ou sur une denree alimentaire, un
produit agricole ou un produit destine à lalimentation animale. Les
LMR sont mesurees en partie par million (ppm) mesure equivalente
à un milligramme par kilogramme (mglkg).
Au moment de Fagreation d'un pestıcıde_ des etudes de resıdus
sont realisees afln de determıner le niveau qui pourraıt rester dans
la recolte dans le pire des cas (worst case scenario). Pour cela, le
pestıcide etudie est applique au maximum de ses recommendations
pour une culture donnee.
En utilisant la LMR etablie au cours des experimentations, un calcul
de l'Apport Journalier Maximum Theorique (AJMT) est realise. Ce
calcul permet de vérifier que le consommateur moyen (60kg pour un
adulte, 6,2kg pour un nourrisson) n'ingére pas une quantité de subs-
tance active supérieure à la DJA (Dose .lournaliére Admissible). La
somme de tous les résidus potentiels ingérables en une joumée
(compte tenu du regime alimentaire des diverses categories de
populations) ne doit pas depasser la DJA. Tous les produits vege-
taux et animaux sont pris en compte dans ce calcul.

Toutefois, la majeure partie de ces analyses ne prend en compte que
le standard imposé par le pays importateur et non pas l'écart entre ce
dernier et celui du pays exportateur. En efiet, Fetablissement d'une
norme, d'un standard ou d'une réglementation sera d'autant plus
penalisant pour un producteur etranger que celui-ci n'est pas soumis
au même niveau de reglementation dans son pays. L'adaptation aux
contraintes reglementaires imposees par le pays importateur repre-
sentera un effort supplémentaire en termes de coüt de production.
L'idée developpée ici est donc de comparer par couple de pays les
niveaux de réglementation sur les LMR de pesticides, de mesurer
l'écart entre ces niveaux de réglementations ou « distance réglemen-
taire ››, puis d'en evaluer l'impact sur le commerce. Nous calculons
la distance réglementaire gräce à un indicateur statistique classique
comme Ia distance de Pearson (voir encadré 2). Cet indicateur est
compris entre 0 et 2. Si Findicateur est egal à 0 cela signifie que les
reglementations sont ıdentiques. Plus la valeur de lindicateur aug-
mente plus la distance réglementaire entre deux pays est élevée.
Nous avons donc compare les reglementations en matière de LMR
de pesticides pour les pommes, les poires fraiches et les produits
transfonnes associes (pommes sechees, jus de pommes et poires en
conserve) de 40 pays importateurs (les 27 états-membres de l'Union
européenne -UE-, l'Argentine, l'Australie, le Bresil, le Canada, le
Chili, la Cnine, le Japon_ la Coree, le Mexique, la Nouvelle Zélancle,
la Russie, l'Afrique du Sud et les Etats-Unis) et de 38 pays exporta-
teurs (les mêmes pays que precedemment exceptes le Mexique et
la Russie qui sont principalement importateurs). Les valeurs de notre
indicateur sont reportees dans les tableaux 2 et 3.

Au vu de ces resultats, nous pouvons dire que les reglementations
sur les LMR de pesticides ne sont pas trop tt eloignees » les unes
des autres. La valeur de notre indicateur est en moyenne egale à 1.
En revanche, il y a une vraie difference entre les pays qui utilisent le
standard international du Codex (Bresil, Chili, Chine, Afrique du Sud)
et les autres. La valeur de Plndicateur est presque toujours supérieure
à 1 quand on compare des pays qui utilisent la nomie Codex et ceux
qui ont elabore leur propre nonne. Ce résultat tendrait à confirmer
que les reglementations nationales sont plutót éloignees de la nonne
intemationale car en general plus severes.

Tableau 1 : nombre de pesticides réglemontés par pays et rıíglemantallon « par dôfaut »
Norrıbrı dc pıstlcídes Nombre de pesticides Règlı aptiliquéı quand le pqsıicldı n'ıst pas dóclaró

Afrique du Sud
diclarés pour lıs pommes declarés pour les polrcs

130 107 Valeurs du Codex
Argentino 108 92 1 - Valeurs du Codex

2 - Tolerance zéro
Australie 175 160 Tolerance zero
fifëäil. 175 .12 Valeurs du Codex
Canada 93 83 Limí±k.=.i i›aFdèiàü± de 0.1 mgikg
Chill 103 91 Valeurs du Codex
China 57 66 1 - Valeurs du Codex

2 - Adoption des LMR d'un pays de reference (UE et USA)
Corée 236 210 1 - Valeurs du Codex

3 - Valeur par defaut de 0.01mglkg
Etats-Unis 799 799 Tolerance zero
Japon 391 767 Valeur par defaut de 0.01mg/kg
M.°?.'l9\-ie 72 105

2 - LMR du produit ou groupe de produits le plus proche (ex 1 fmits)

Tolerance zero
Nouvelle Zélande 112 107 1 - Valeurs du Codex

2 - Reconnaissance des LMR etablies par l'Australie
UI - Valeur par defaut de 0.1mg/kg

Russie 124 122 _; - Valeurs du Codex
2 - Recorınaissance des LMR établies par l'UE et le Chili
3 - LMR du produit ou groupe de produits le plus proche (ex : tnııts)
4 - Valeurs du pays d'origıne

[ue | 526 | 526 Valeur par défaut de 0.01 mg/kg

Tblıau 2 : Matrlce de « distance » entre las råglomantatlons nationales sur les LMR da pesticides (pommes)

source : omgue er oemana (2o†2)

PDITIITIES Austr. Brésil Canada Chili Chitte UE27 Japon Corée Mexique N. Zel. Russie USA Af. dll S.
Argentina
Australia
Brésil
Canada

0.85 1.33 0.79
106 0.95

1.16

1.31
1.05
0.30
1.14

1.32
1.06
0.26
1.15

1.02
1.03
0.90
1.03

0.88
0.96
1.23
0.89

0.53
0.91
1.27
0.06

0.87
1 00
0.99
0.95

0.94 0.17
0.99 0.83
0.97 1.30
1.00 0.79

0.90
0.97
1.05
0.93

1.28
1.06
0.30
1.15
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P0mI`l1ES Austr. Brèsil Canada Chili Chíne UE27 Japon Corèe Mexique N. Zel. RUSSÜE USA Af. du S.
Chm
China
UE27
Japan
Coriı
Meflque
NOLIVEHQ
Zélande

Russia
USA

0.00

0.23

0.28 0.83 1 10

0.88

0 00

1 11
0.93

1.26
1.19
0.97
0.50

0.98
0.98
1.01
0.97
0.98

0.95
0.95
0.93
1 00
0 95
0.84

1.29

1.29

1.02

0.59

0.54

0.90

0.94

1.01

1.01

0.93

0.94

0.94

0.99

1.02

0.93

0.37

0.34

0.87

1.11

1 16

1.00

0.96

1.24
1.03

Source." Drogue et Delblaria (2012)

Tableau 3 : Matrlca da « distance » entre las réglementatlons nationales sur las LMR de pesticides (polres)
POÜIES Austr. Brèsíl Canada Chili China UE27 Japan Corée Itllexique N. Zel. RUSSÜE USA Af. du S

Argentina
Australia
Brésil
Canada
Chill
China
UE27
Japan
Gorée
Mexique
Nouvelle
Zélande
RUSSÜE

USA

0.00

0 TB 1.38 0.38

1.09 0.95

1.14

1 33

1.07

0.26

1 11

1 32

1.08

0.20

1 13

0.30

0 96

1.01

0.92

1.03

0.89

0.89

0.24 0.01

067

0.88

1.22

0.90

1.17

1.17

0.93

0.49
0.8?
1.28
0.8?
1.27
1.21
1.02
0.71

0 92

0.98

0.9?

1 .00

0. 96

0.97

1 01

0.99

1.01

0.93
0.98
0.99
1.01
0.95
0.95
0.92
0.98
0.94
0.79

0 16
0.76
1.35
0 B9
1.27
1.28
0 95
0 79
0.50
0.94

0.93

0.89
0.95
1.02
0.97
1.01
1.01
0.93
0.90
0.96
1.01

1.01

0.92

1.30
1.07
0.25
1.14
0.36
0.33
0.89
1.17
1.18
0.99

0.96

1.25
1.01

Source: Drogué el Dell/laria (2012).
Note 1 Les matrices ne sont pas symétriques parce que la Nouvelle Zélande reconnait les LMR des produits en provenance d'Australie et la Russie ceux
de I'UE et du Chili.

Encadrè 2 : un modèle gravitaire pour mesurer l'impact de la ii distance réglementaire ii

Pour evaluer |'impact de Fhetérogénéité des règlementations sanitaires en matière de résidus de pesticides nous utilisons un modèle économetrique tel que
celui décrit dans Disdier (2008). Ce modèle de base est complété par des variables qui prennent en compte les spécificités de notre analyse. Ce modèle
s'ècrit (i et j dèsignant respectivement le pays exportateur et le pays importateur, k designant le produit, pommes ou poires) 1

ın(x,';.,] = pn + ß, ın(GDP,.,)+ pl ın(PRoD,*,)+ 53 ın[Drsr,j)+ ß4Baraer„. + ß5Lang„.
+ fió ın(sıM,!; ) + μ, ın(ranf;,]+ ßarıanspw + ßgoıspıapusa,
+ ßmoisμnusuzı, + ß„sPs,.';, + μ,._,Eu, +41, + al. + ak + a, +

Ce modèle regresse Ia valeur du commerce bilatèral de pommes ou de poıres (X) sur des variables telles que le PIB du pays importateur (GDP), le niveau de
la production du pays exportateur (PROD), la distance kilométrique entre les 2 pays (Dlsl), l'existence d'une frontière etfou d*une Iangue commune (Border et
Lang), Ia distance réglementaire (S/M), le niveau des droits de douane (Tanl). un indicateur qui mesure l'écart entre les deux pays concernant la qualite des
ınstıtutions (Transp), des varıables sur les différends commerciaux qui ont pu émerger entre les pays de lechanlıllon concernant les échanges de pommes
ou de poires (DrspJapUsa, DispAusNzi, SPS) et enfin une variable qui prend en compte lélargissement de I'UE à 25 puis à 27 pays membres (EU). Les
données proviennent de plusleurs sources UN/COMTRADE pour le commerce, ta Banque Mondiale pour les PIB, la FAO pour la production, le CEPl| pour
les distances, rexistence de frontière et de langue commune, |'OMC pour les tarifs douaniers W

-ıf -ıf
[ _ Xiß 1 _ *in \

-ı«

li” §1.-SIM5. est la distance associee au coefficıent de correlatıon de Pearson et est calculee comme suıt 1 SIM'-1; = l~ -Z; -i-n ='“f'›“i›i
Oü xšı est la LMR du pesticide p imposée par le pays isur le produit lr. n est le nombre total de pesticides. Xip et 6,1“ sont, respectivement, la moyenne
et Vècart-type de l'ensembIe des LMR imposées par le pays i.
L'hypothèse de base du modèle est que le coüt au commerce est proportıonriel à Fintensılé des laxes et à Ia rigıdité de certaines mesures reglementaıres
comme celles sur les LMR de pesticides. La methode clestimation choisie est une technique en deux étapes_ qui perrnet d'èvaluer tout cl'abord Pımpact des
variables sur la probabilité d'existerıce d'un echange commercial entre deux pays puis de quantifıer l'ımpact de ces mêmes vanables sur la taille de cet èchange
Au cours de la premiere etape, on isole les couples de pays en deux groupes. Le premier groupe « Always zero ›› rassemble les couples qui ont une probabilite
nulle de commerce, le second ic Not always Zero »_ ceux qui ont une probabilrlé non-nulle de commerce que le flux commercial soit posilrf ou nul. A la seconde
èlape seule la partie « Not always zero » de léchantillon est prise en compte. Le modèle est estimè sur des données empilées entre 2000 et 2009

L'adoption d'une norme internationale sur les
limites de résidus de pesticides serait plutôt
favorabla au commerce

encadré 2) a été constmit pour mesurer l'impact sur le commerce
de pommes et de poires (fraíches et transformées) de la distance
réglementaire entre pays en ce qui concerne les LMR de pesti-
cides. Globalement, les résultats obtenus sont ceux attendus (voır

La question qui se pose ici est donc de savoir si Vétablissement de
règlementations sanitaires différentes affecte les relations commer~
ciales entre pays. Un modèle èconometrique de type gravitaire (voir de douane (Tarif) et la distance réglementaire (SIM).

tabteau 4), mais le plus interessant resıde dans les valeurs des coef
ficients de trois variables 1 la distance kilométrique (Dist), les droits
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Tableau 4: Elasticités estimèes et probabilite d'absence
do flux commercial

Probabilité d'absence
de flux commercial

_0›48:11:

.o,ce***
1 ,05"*

Variables Elasticités

GDP 1 ,64"*"
Pfau 0,78*"
Dist -0,54*"
Border 0,88*” -207""
Lang 0,27" -1,25*”

0,03' 0,10*
-0,01 0,1 1 '*'

EU -0,61 -1 .12
SIM -0,16”'* -0,02

Source ' Drogué el Dellilarra (2012)
Note Les svmboles '_ ". '” lndiquent que les coelflclents sont signlflcatifs à
respectlvemenl 10%. 5% et 1%

Transp
Tarif

Dans le tableau 4 les èlasticités mesurent l'impact attondu de la
variable analysee sur Ia taille du flux commercial bilatéral. La probabl-
litè dabsence de flux, quant a elle, nous renseigne sur limpact attendu
de la variable sur Vexistence même d'un flux de commerce entre les
pays de Féchantillon. Les résultats montrent que la distance « phy-
sique ›› (Dist) affecte autant la probabilité d'ètablir une relation com-
merciale que le volume affectif du commerce. L'élasticité de Ia variable
Sim est negative et significative indiquant que le volume du commerce
diminue quand la distance « réglementaire ›› augmente. En revanche,
cette variable n'a pas d'impact sur Fexistence du commerce (coefficient
non significatif) contrairement aux tarifs (Tarif) qui eux affectent surtout
létablissement de la relation commerciale. En resume, ces résultats
montrent que plus deux pays sont proches « pnysiquement ›› plus
foitei est la probabilité qu'i|s établissant une relation commerciale eit
plus important sera le flux du commerce entre eux. Plus ces deux pays
auront des réglementations sur les LMR de pesticides similaires (plus
ils seront proches « réglementairement ››), plus le volume de com-
merce sera important mais des dlvergences en la matière ne consti-
tuent pas un obstacle à Fétablissement d'une relation commerciale. En
d'aulres terrnes Vexislence de réglementations très différentes entre
les partenaires commerciaux ne décourage pas les exportateurs de
conquérir des marchés étrangers par contre elle limiterait Ia taille de
leurs exportations. Enfin, le niveau des tarifs afiecte Fexistence d'une
relation commarciale qui une fois établie y est moins sensible.

Nous avons re-estimé le modèle en introduisant une variable d'inte-
raction entre la mesure de la distance réglementaire et l'effet fixe
du pays exportateur (au sujet des effets fixes voir Emlinger et al,
2009). Cette vanable d'interaction nous pennet d`évaluer Vimpact de
la distance réglementaire pays par pays. Les resultats sont reportés
dans le tableau 5.

Tableau 5: Impact de la distance réglementaire par pays

Varlablıs Elastloltiiis Pmbabmtå dıabapcıde flux commercial
Eifer total (SIM) -0,31*“ -0,14*"
Argentino -0,44 0,27
Australia -0,12*" 0,25
Brésil -1,21 -0,3?

-1 4 ,49** 0,13
-0, 86 -0,58

-2,179” ~1 ,85**
3,34 1 , 19
1 ,50" -0,42

-16,31*” 5,46
2,35 -0,98

32,83*“ -14,63*"

Canada
Chili
China
Coriée
Japan
Nouvelle Zélande
Afrique du Sud
Etats-Unis
Union européenne ~0,09«„ 0,15"

Source 5 Calcul des effets margiriaux à partir de Drogue' et DeM'aria, 2012.
Note . Les symboles ^. “_ “' lndlquent que les coetficierils sont signiflcatlfs a
respectlvement 10%. 5% et 1%.

Quencl on fait |'analyse pays par pays, les résultats sont plus ambi-
gus. Comme dans le cas général, en ce qui concerne l'Australie, le
Canada, la Chine, la Nouvelle Zélande et I'UE, diminuer la distance
réglementaire avec les paitenaires commerciaux aurait un efiet
positif sur leurs exportations. Cet impact serait nul pour l'Argentine,
le Brasil, le Chili, la Corée et l'Afrique du Sud. En revanche, l'harrno-
nisatıon des réglementations aurait un effet négatif sur le commerce
en provenance des Etats-Unis et du Japon. Ce résultat tendrait à
montrer qu`une harmonisation réglementaire au niveau international
n'est pas forcément souhaltable pour tous les pays, surtout si cette
harmonisation conduit à adopter une reglementation moins sévère
que celle precedemment en vigueur. L'harmonisation des réglemen-
tations peut dans certains cas creer des diversions de commerce.
Dans le cas spécifique des Etats-Unis qui a des coüts de production
élevés, on peut interpréter cela comme la perte d'un signal positif
qui detournerait les consommateurs vers cfautres fournisseurs
beaucoup plus compétitifs.

En conclusion l'adoption d'une norme internationale, teile que
celle etablie par le Codex, sur les LMR aurait un effet global sur
le commerce positif. Toutefois, l'analyse pays par pays vient
légèrement assombrir le tableau dans la mesure oü l'impact sur le
commerce de certains pays serait nul voire négatif. L'acceptation
d'une norme commune aurait pour effet de créer des diversions
de commerce vers les sources cfapprovisioıinement les moins
chères puisque Pinforrnation véhiculee par la réglementation
devient la même pour tous.
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